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POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pQur l'exercice 1962 (A/5223, A/5239, 
AI C,5/.L.728) [suite] 

1. Le PRESIDENT annonce que le texte dMinitif du 
projet de lettre ~ adresser au Pr~sident de l'Assem
bl~e g~n~rale sur !'application de l'article 154 du 
r~glement int~rieur de 1 'Assembl~e a ~t~ mis au point 
~ la suite d'~changes de vues avec les repr~sentants 
qui avaient sug~r~ des modifications. Ces repr~
sentants ayant approuv~ le nouveau texte, il ne semble 
pas n~cessaire d'entrer dans les d~tails. La lettre 
sera adress~e au Pr~sident de l'Assembl~e g~n~rale 
et publi~e comme document de la Commissionl/. 

2. M. LIVERAN (Israel) esp~re que la lettre aura 
l'effet rechercM et il fait observer que !'article 154 
du r~glement int~rieur peut soulever d' autres pro
bl~mes que ceux qui sont envisag~s dans la lettre. 
C'est ainsi qu'il y a un organe de l'ONU qui est tenu 
de respecter strictement !'article 154, meme lorsque 
les incidences financi~res d'un projet de r~solution 
n'apparaissent pas clairement au cours d'un d~bat: 
c'est le SecrMariat, autrement dit le Secr~taire g~
n~ral, qui doit, au moment approprie, indiquer avec 
exactitude ~ l'organe int~ress~ et ~ la Cinqui~me 
Commission les incidences financi~res probables 
du projet de r~solution. De son c6t~, l'Assembl~e 
g~n~rale ne doit prendre aucune d~cision de nature 1t 
entrafner des d~penses avant d'avoir re<;u un rapport 
de la Cinqui~me Commission. Si ces deuxpr~cautions 
sont prises, il ne devrait y avoir de difficult~s que 
dans le cas des organes subsidiaires ou des reprises 
de session auxquelles la Cinqui~me Commission ne 
participe pas. En tout ~tat de cause, ilest tr~s impor
tant de souligner que certaines dispositions sont 
absolument obligatoires et que la Cinqui~me Commis
sion doit pouvoir se prononcer sur les incidences 
financi~res de toute d~cision avant que celle-ci ne 
devienne d~finitive. 

!I Distribue ulterieurement sous la cote A/C.S/927. 
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3. M. TURNER (Contr6leur) fait observer que l'exa
men des incidences financi~res d'un projet de r~solu
tion pose parfois un probl~me pratique. 11 arrive bien 
souvent que le Secr~tariat Mablisse des pr~visions 
de d~penses pour un· projet de r~solution ~ l'~tude et 
que celui-ci ne soit pas adopt~ ou soit profond~ment 
remani~; la Cinqui~me Commission pourrait diffieile
ment suivre tous les Mats de ces projets de r~solution. 

4. En ce qui concerne les reprises de session de 
l'Assembl~e g~n~rale, M. Turner reconnaft qu'elles 
posent un probl~me distinct et s~cial. Le Secr~tariat 
a toujours estim~ que c'est ~ l'Assembl~e g~n~rale 
qu'il appartient de d~cider de sa propre proc~dure. 

5. La lettre au Pr~sident de 11 Assembl~e aura rempli 
un r6le tr~s utile si elle incite les d~l~gations ~ faire 
preuve de plus de soin et de pr~cision lorsqu'elles 
formulent des propositions. 

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/919, A/C.5/925, A/C.5/ 
926, A/C.5/L.726) [suite] 

Examen en premiere lecture (A/ C.5/ L.726) [suite] 

CHAPITRE 12. - DEFENSES SPECIALES 
(A/5205, A/5207) 

6. Le PRESIDENT rappelle que le Comit~ consul
tatif pour les questions administratives et budgMa:lres 
recommande d' ouvrir le cr~dit de 125 000 dollars 
demand~ par le Secr~taire g~n~ral, et signale que 
seuls !'article premier (Cimeti~re comm~morant les 
morts des Nations Unies en Cor~e) et !'article IV 
(Programmes speciaux d'enseignement et de forma
tion pour le Sud-Ouest africain) font l' objet d"une 
demande de cr~dit. 

7. M. SOLTYSIAK (Pologne) demande un vote s~par~ 
sur le cr~dit demand~ 1t l' article premier. 

Par 55 voix contre 8, la recommandation du Comite 
consultatif (A/5207, par. 458) tendant a ouvrir un 
credit de 75 000 dollars a ]'article premier du cha
pitre 12 est approuvee en premiere lecture. 

Par 55 voix contre zero, avec 8 abstentions, la 
recommandation du Comite consuliatif (A/5207, par. 
261) tendant a ouvrir un credit de 125 000 dollars 
au chapitre 12 est approuv~e en premiere lecture. 

CHAPITRE 18. - MISSIONS SPECIALES 
(A/5205, A/5207) 

CHAPITRE 19. - SERVICE MOBILE DE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES (A/5205, A/5207) 

8. Le PRESIDENT rappelle que le cr~dit de 2 612 400 
dollars demand~ par le SecrMaire g~n~ral pour le 
chapitre 18 a ~t~ r~duit par le Comit~ consultatif, 
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qui recommande une ouverture de cr~dit de 2 450 000 
dollars (A/5207, par. 294). 

9. M. ROMANOV (R~publique socialiste sovi~tique 
d'Ukraine) estime que, comme la Commission est 
soucieuse de r~duire les d~penses de !'Organisation, 
elle devrait faire en sorte que l'ONU cesse de finan
cer certaines des activit~s qui sont pr~vues au 
chapitre 18 et au chapitre 19 et qui n'ont manifeste
ment aucune utilit~. M. Romanov est certes en faveur 
des mesures visant au maintien de ia paix et de la 
s~curit~, lorsqu'elles sont justifi~es et approuv~es 
par le Conseil de s~curiM. Il est hostile, en revanche, 
au maintien de certaines missions qui existent depuis 
10 ou 12 ans, ne produisent aucun r~sultat tangible 
et ont d~j~ cout~ des millions de dollars ~ !'Organi
sation, comme la Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Cor~e, qui n'a 
ni unifi~ ni relev~ la Cor~e et qui est une insulte 
au peuple cor~en, ou comme le repr~sentant des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, qui n'a pas 
quitM New York depuis des ann~es et n'informe 
meme pas la Commission de ce qu'il fait. Ces organes 
qui ne servent ~ rien sont devenus en quelque sorte 
permanents. 

10. C'est pourquoi la Commission devrait, dans son 
rapport, inviter taus les organes qui ont pris la d~
cision de cr~er des missions sp~ciales ~ r~examiner 
chaque ann~e s' il convient ou non de maintenir cha
cune desdites missions en fonctions. Peut-etre pour
rait-on alors r~ussir ~ savoir quels sont exactement 
le mandat, la dur~e et les fonctions de chaque mission 
sp~ciale. D'autre part, aux termes de !'article 155 
du r~glement inMrieur de l' Assembl~e g~n~rale, le 
SecrMaire g~n~ral devrait fournir aux organes qui 
ont cr~~ ces missions des renseignements d~taill~s 
sur les d~penses qu'elles entrafnent et il devrait 
~galement les tenir au courant des opinions qui ont 
~M exprim~es ?1 ce sujet ~ la Cinqui~me Commission. 
La d~l~gation ukrainienne ne pourra pas approuver 
les ouvertures de cr~dit demand~es pour les cha
pitres 18 et 19. 

11. M. SHARI (Pakistan) fait observer que c'est la 
troisi~me ann~e que de telles critiques sont formu
l~es ?1 l'encontre du repr~sentant des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, qui a ~M nomm~ par le 
Conseil de s~curit~. Cependant, il n'appartient pas ~ 
la Cinqui~me Commission de prendre quelque mesure 
que ce soit ?1 ce sujet. Le repr~sentant de la R~pu
blique socialiste sovi~tique d'Ukraine n'a d'ailleurs 
pas demand~ la suppression du Grouped' observateurs 
militaires des Nations Unies pour l'Inde et le Pakis
tan, qui existe aussi depuis 12 ans. La suppression 
d'organes cr~~s par le Conseil de s~curiM rel~ve 
uniquement du Conseil lui-meme et il ne convient 
pas d'empi~ter sur ses pr~rogatives. Lorsqu'il 
s'est r~uni au printemps de 1962 pour examiner la 
question du Cachemire, le Conseil de s~curit~ aurait 
pti prendre la mesure que le repr~sentant de la R~
publique socialiste sovi~tique d'Ukraine recommande 
~ l'Assembl~e g~n~rale d'adopter, mais il ne l'a 
pas fait. 

12. M. MYSLIL (TcMcoslovaquie) dit que la position 
de sa d~l~gation ~ l'~gard des d~penses inscrites au 
chapitre 18 a ~t~ clairement expos~e lt la seizi~me 
session (864~me s~ance) et n'a pas chang~ depuis lors. 
La plupart de ces missions ne font que grever inuti
lement le budget de !'Organisation. Cela est particu
li~rement vrai de la Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le rel~vement de la Cor~e, dont 

les activit~s n'ont rien ?1 voir avec le nom qui lui 
a M~ donn~ et dont le budget annuel d~passe 170 000 
dollars. La Cinqui~me Commission a du reste admis ~ 
la seizi~me session que la plupart de ces missions 
ne jouaient pas le role qui "leur avait ~t~ attribu~ ?1 
l'origine. Pourtant, elles se perp~tuent et continuent 
lt absorber des cr~dits, alors que !'Organisation doit 
renoncer, faute d'argent, ?1 entreprendre des activit~s 
utiles. La Cinqui~me Commission devrait, en des 
termes plus vigoureux qu'en 1961, recommander que 
l'on r~examine p~riodiquement s'il convient ou non 
de maintenir toutes ces missions et que l'on Mudie, 
?1 cette occasion, le budget, les effectifs et les r~ali
sations de chacune d'elles. La d~l~gation tc:h~co
slovaque votera contre les ouvertures de cr~dits de
mand~es pour le chapitre 18. 

13. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) votera en 
faveur des cr~dits demand~s pour les raisons qu'a 
si bien expos~es le repr~sentant du Pakistan. 

14. Pour mentionner dans le rapport de la Com
mission la n~cessiM de r~exarnJner p~riodiquement 
la question des missions sp~ciales, le Rapporteur 
pourrait reprendre les termes qui figuraient dans le 
rapport de la Commission sur le projet de budget 
pour l'exercice 1962. Ce passage, qui est cit~ au 
paragraphe 283 du rapport du Comit~ consultatif 
(A/5207), avait alors ~t~ approuv~ par la majoriM 
des membres de la Cinqui~me Commission. 

15. M. HODGES (Royaume-Uni) partage les opinions 
exprim~es par les repr~sentants du Pakistan et 
des Etats-Unis d'Am~rique et ne pense pas que la 
Commission devrait formuler, dans son rapport, 
d'autres observations que celles qu'elle a faites en 
1961. Le Comit~ consultatif avait d~j~ dit d'ailleurs, 
dans son rapportY sur le projet de budget pour 1962, 
qu'il ~tait n~cessaire de proc~der ~ un examen p~
riodique des besoins des missions sp~ciales sur le 
plan de !'administration et de !'organisation, eu ~gard 
?1 l'~volution de la situation. 

16. M. ILIC (Yougoslavie) approuvera la recom
mandation du Comit~ consultatif concernant les cr~
dits ~ ouvrir pour le chapitre 18, mais il n'approuve 
pas pour autant le cr~dit demand~ pour l'arti.cle V, 
relatif ~ la Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Cor~e. En cas de 
vote s~par~ sur l'article V, la dM~gation yougoslave 
voterait contre le cr~dit demand~. 

17. M. QUIJANO (Argentine) approuve enti~rement 
les observations faites par le ComiM consultatif sur 
le chapitre 18. S'il est compr~hensible que les mis
sions sp~ciales soient couteuses, parce que leurs 
activiMs sont complexes et se d~ploient dans dif
f~rentes parties du monde, leurs d~penses doivent 
sans aucun doute faire l'objet d'un controle adminis
tratif et budg~taire extremement strict. Ces d~penses 
ont d'ailleurs ~M stabilis~es, ?1 !'exception de celles 
qui concernent l'organisme des Nations Unies eharg~ 
de la surveillance de la treve en Palestine, auquel 
le Conseil de s~curit~ a confi~ des t1iches suppl~men
taires en avril 1962. 

18. M. Quijano votera en faveur des cr~dits deman
d~s, mais il ne peut que s'associer aux repr~sentants 
qui ont soulign~ la n~cessiM de controler ~troitement 
les d~penses des missions et de r~examiner ~rio
diquement leur budget. 

Y Documents officiels de 1' Assemblee generale, seizieme session, 
Supplement No 7, par. 259. 
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19. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) rappelle que la position de son gouver
nement quant aux chapitres 18 et 19 du budget est 
bien connue. Il est oppos~ 1t ce que l'on finance des 
missions qui ont ~t~ cr~~es en violation de la Charte 
et qui, de toute mani~re, ont perdu avec le temps 
toute signification. Il partage enti~rement les vues 
exprim~es par les repr€lsentants de la R€lpublique 
socialiste soviMique d'Ukraine et de la Tch(lcoslo
vaquie. Il pense aussi que le rapport de la Commis
sion pourrait renvoyer au paragraphe 282 du rapport 
du ComiM consultatif (A/5207), vu la r€lelle n€lces
siM de r€lexaminer p€lriodiquement les missions. 

20. A la seizi~me session, le repr€lsentant de la 
TcMcoslovaquie avait propos€l1/ que les organes qui 
cr€lent des missions se chargent d'en examiner p~
riodiquement les activiMs, les attributions et les d(l
penses. Cette observation m€lriterait d't':ltre r€lp€lt€le. 

Par 55 voix contre 10, la recommandation du ComiM 
consultatif (A/5407, par. 494) tendant a ouvrirun cre
dit de 2 450 000 dollars au chapitre 18 est approuvee 
en premiere lecture. 

Par 55 voix contre 10, la recommandation du Comite 
consultatif (A/5407, par. 301) tendant a ouvrir un 
credit de 1 403 000 dollars au chapitre 19 est ap
prouvee en premiere lecture. 

21. Le PRESIDENT donne lecture des paragraphes 28 
1t 32 du rapport de la Cinqui~me Commission 1t la 
seizi~me session:!/, puisqu'on a propos() de reprendre 
ce texte dans le prochain rapport de la Commission. 

22. M. SOKIRKINE (Union des R€lpubliques socia
listes sovi~tiques) dit que la situation n'a gu~re 

chang~ depuis la seizi~me session. La proposition 

y -Ibid., seizieme session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour, 
document Af5075, par. 28 . 

. 1/ !lllii.. 

Litho in U.N. 

faite 1t l'~poque par le repr€lsentant de la Tch€lco
slovaquie n'avait pas ~M retenue, mais elle reste 
valable. Si la majorit~ n'est toujours pas favorable 
1t cette proposition, il suffirait de reprendre les 
termes du rapport de l'ann~e pr~c~dente; mais si la 
Commission juge utile de proc€lder 1t un nouvel ()change 
de vues au sujet de la proposition de la Tch~co
slovaquie, il faudrait que le nouveau rapport en 
fasse mention. 

23. Le PRESIDENT propose de faire figurer dans 
le prochain rapport de la Commission un texte ana
logue 1t celui du rapport pr€lc€ldent. Si le repr€lsentant 
de la R~publique socialiste soviMique d'Ukraine le 
souhaite, sa proposition pourrait (lgalement t':ltre men
tionn€le dans le rapport. 

24. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) ne voit 
aucune objection 1t la proposition du Pr€lsident et 
sugg~re de reprendre les termes du passage cit() par 
le Com it() consultatif (A/5207, par. 283). 

25. M. ROMANOV (R€lpublique socialiste soviMique 
d'Ukraine) aimerait que sa proposition soit mentionnee 
dans le rapport. 

26. M. MYSLIL (TcMcoslovaquie) estime que le 
prochain rapport devrait donner une id€le juste de la 
situation actuelle, 1t savoir que plusieurs delegations 
ont jug~ qu'il convenait d'employer des termes plus 
(lnergiques que dans le rapport de l' annee pr(lc(ldente. 

27. Le PRESIDENT propose de confier au Rapporteur 
le soin de rediger un texte qui portera l'opinion de 
la Commission 1t !'attention de l'Assembl(le g€lnerale, 
qui exprimera l'assentiment donne par la majorit~ 
aux paragraphes 282 et 283 du rapport du Comit€l 
consultatif (A/5207) et qui tiendra compte du fait que 
certaines d€llegations ont recommand(l une r~daetion 
plus ferme que celles du pr(lc(ldent rapport. 

I1 en est ainsi decide. 

La s€lance est lev(le 1t 18 h 5. 
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